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L’an deux mille vingt-trois, le mardi cinq décembre, à dix-huit heures trente, en 
application des articles L.2121-7, L.2121-9, L.2121-10 et L.2121-11 du code général des 
collectivités territoriales (C.G.C.T.), le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni, 
publiquement, à la mairie, salle du conseil municipal, 2 rue de l’Europe. 
 

Date de convocation : vingt-sept novembre deux mille vingt-trois. 
Date d’affichage de la convocation : vingt-sept novembre deux mille vingt-trois. 
 

 Nombre de conseillers en exercice : dix-neuf   
 Quorum fixé par l’article L.2121-17 du C.G.C.T. : dix 
 
Présent.e.s : 

Mesdames et messieurs Joël LE BOLU, Valérie DUMONT, Régis LEMESLE, Martine 
BRETON, Philippe MAUBOUSSIN, Dominique GARNIER, Martine LAUNAY, Thierry 
FOURNIER, Marie-Christine du GRAND PLACITRE, Alain BOURBLANC, Eric NOURY, 
Carole DAINNE, Jean-Philippe ROMAIN*, Laure CZINOBER, Sophie KRYGIER. 
 
Absent.e.s, excusé.e.s, représenté.e.s : 

 Monsieur Jean-Pierre PRIGENT a donné procuration à monsieur Alain BOURBLANC ; 
 Madame Marika VAN HAAFTEN a donné procuration à madame Dominique 
GARNIER ; 
 Monsieur Franck GIRARD a donné procuration à monsieur Régis LEMESLE ; 
 Madame Vanessa POTELOIN a donné procuration à madame Valérie DUMONT ; 
            * Monsieur Jean-Philippe ROMAIN excusé jusqu’à son arrivée à la question n° 7 de 
l’ordre du jour. 
 

 
L’ordre du jour porté sur la convocation du 27 novembre 2023 est le suivant : 
1°) Examen et approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023 ;   
2°) Le Mans Métropole : rapport d’activité – année 2022 ;  
3°) Le Mans Métropole : rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de 
l'eau et de l'assainissement – année 2022 ; 
4°) Le Mans Métropole : rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés – année 2022 ; 
5°) Le Mans Métropole : transfert de compétences – modifications statutaires ; 
6°) Contrat Local d’Education Artistique et Culturelle (C.L.E.A.C.) – Avenant n° 1 ; 
7°) Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables ; 
8°) Acquisition consorts Foucault – 1 rue de Coup de Pied ; 
9°) 80ème anniversaire de la Libération : acquisition et installation d’une borne de la 
« voie de la 2ème Division Blindée » ; 

 
SEANCE DU 5 DECEMBRE 2023  

 

Monsieur Eric NOURY est nommé secrétaire de séance en application de l’article L.2121-15 
du code général des collectivités territoriales. 
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10°) Budget primitif 2024 : vote après le 31 décembre 2023 – modalités d’exécution 
relatives à la période transitoire entre le 1er janvier 2023 et le vote du budget primitif 
2024 ; 
11°) Tarification 2024 des locations des salles municipales ; 
12°) Tarification 2024 des grilles d’exposition ; 
13°) Tarification 2024 de la buvette des spectacles ; 
14°) Tarification 2024 des concessions du cimetière et des opérations funéraires ; 
15°) Tarification 2024 des barrières de voirie ; 
16°) Personnel : prime exceptionnelle « pouvoir d’achat » ; 
17°) Personnel : avantages en nature ;  
18°) Personnel : taux de promotion à l’effectif ; 
19°) Personnel : actualisation du tableau permanent des emplois ; 
20°) Compte-rendu de l’emploi des décisions.  

 
 
 
 
 
I – EXAMEN ET APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 25 
SEPTEMBRE 2023 
 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 
 

Le procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023 est soumis à l’approbation du 
conseil municipal. 
 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte le procès-verbal de la 
séance du 25 septembre 2023. 
 
 
 
 
 
II – LE MANS METROPOLE : RAPPORT D’ACTIVITE – ANNEE 2022 
 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 
  

L’article L.5211-39 du code général des collectivités territoriales dispose que « Le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant 
le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de 
l'établissement accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de 
l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en 
séance publique au cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus […]. » 
 
 

Le rapport d’activité et le rapport financier 2022 présentant une synthèse du compte 
administratif approuvés par le conseil communautaire de Le Mans Métropole le 28 septembre 
dernier sont tenus en mairie à la disposition de toute personne intéressée. 
 

Le rapport d’activité retrace le travail des élus, services et agents, afin de répondre aux 
services publics du quotidien ainsi qu’aux projets d’aménagement de long terme. 
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Il revêt un caractère singulier dans la mesure où l’année 2022 a été l’occasion pour la 

Métropole de consolider sa stratégie sur les prochaines années, en concertation avec l’ensemble 
des acteurs du territoire, afin d’amorcer un changement d’échelle dans ses politiques publiques 
pour répondre aux grands défis auxquels elle est confrontée ainsi qu’aux besoins actuels et à 
venir du territoire. 
 
 Pour ce faire, la Métropole s’est dotée de plusieurs documents cadres définissant ses 
ambitions en termes de transformations du territoire avec le projet Le Mans Métropole 2040 qui 
fixe trois axes majeurs :  

- l’attractivité, la transition écologique et la solidarité ;  
- sur le plan des investissements avec un plan stratégique prévoyant près de 1,3 milliard 
d’euros sur plus de cent trente projets à horizon 2030 ; 
- en matière de modernisation de l’action de ses services avec le projet d’administration 
« Travailler Ensemble Au Mans » (T.E.A.M.) qui vise à améliorer la qualité des services 
à la population tout en veillant au développement d’un environnement de travail serein 
pour ses agents. 

 
 Ces documents reflètent les ambitions de la Métropole, mais aussi et surtout celles des 
acteurs du territoire qui ont participé à leur élaboration dans un esprit de concertation et 
d’association des forces vives de la Métropole (à titre d’exemple lors des états généraux du 
développement économique qui ont réuni plus de cent cinquante acteurs). 
 
 2022 a également été riche pour ce qui est des réalisations opérationnelles et de 
concrétisation de certains projets :  

- la collecte des déchets ménagers en hippomobile dans la Cité Plantagenêt en janvier ;  
- la concertation pour le plan Chronovélo en mars ;  
- le nouveau réseau de chaleurs dans le quartier nord du Mans et sur Coulaines en avril ;  
- l’inauguration de la centrale solaire au parc des expositions en mai ;  
- la continuité du « Boulevard Nature » avec le dépôt du dossier de déclaration d’utilité 
publique pour les vingt-deux kilomètres restants ;  
- l’annonce du plan « Mégapole » en septembre tendant à limiter la consommation 
finale de la métropole à 4 000 GWh/an tout en intégrant la croissance démographique et 
économique, la production d’énergies renouvelables, atteindre la neutralité carbone et 
financer les investissements durables chaque année à hauteur de 25 millions d’euros. 

 
 Toutes ces actions convergent vers une volonté commune de continuer à construire 
collectivement un territoire durable, attractif et solidaire. 
 
 
 Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal de prendre connaissance 
du rapport d’activité ainsi que du rapport financier de Le Mans Métropole pour l’année 2022. 

 
*************** 

 
 
 
  
 
 
 
 
 



 4 

 
 
 

 
 
 
 
 



 5 

 
 
 

 
 
 
 
 



 6 

 
 
 

 
 
 
 
 



 7 

 
 
 

 
 
 
 
 



 8 

 
 
 

 
 
 
 
 



 9 

 
 
 

 
 
 
 
 



 10

 
 
 

 
 
 
 
 



 11

 
 
 

 
 
 
 
 



 12

 
 
 

 
 
 
 
 



 13

 
 
 

 
 
 
 
 



 14

 
 
 

 
 
 
 
 



 15

 
 
 

 
 
 
 
 



 16

 
 
 

 
 
 
 
 



 17

 
 
 

 
 
 
 
 



 18

 
 
 

 
 
 
 
 



 19

 
 
 

 
 
 
 
 



 20

 
 
 

 
 
 
 
 



 21

 
 
 

 
 
 
 
 



 22

 
 
 

 
 
 
 
 



 23

 
 
 

 
 
 
 
 



 24

 
 
 

 
 
 
 
 



 25

 
 
 

 
 
 
 
 



 26

 
 
 

 
 
 
 
 



 27

 
 
 

 
 
 
 
 



 28

 
 
 

 
 
 
 
 



 29

 
 
 

 
 
 
 
 



 30

 
 
 

 
 
 
 
 



 31

 
 
 

 
 
 
 
 



 32

 
 
 

 
 
 
 
 



 33

 
 
 

 
 
 
 
 



 34

 
 
 

 
 
 
 
 



 35

 
 
 

 
 
 
 
 



 36

 
 
 

 
 
 
 
 



 37

 
 
 

 
 
 
 
 



 38

 
 
 

 
 
 
 
 



 39

 
 
 

 
 
 
 
 



 40

 
 
 

 
 
 
 
 



 41

 
 
 

 
 
 
 
 



 42

 
 

 
 
 
 
 
 



 43

 
 
 

 
 
 
 
 



 44

 
 
 

 
 
 
 
 



 45

 
 
 

 
 
 
 
 



 46

 
 
 

 
 
 
 
 



 47

 
 
 

 
 
 
 
 



 48

 
 
 

 
 
 
 
 



 49

 
 
 

 
 
 
 
 



 50

 
 

 
 
 
 
 
 



 51

 
 
 

 
 
 
 
 



 52

 
 

 
 
 
 
 
 



 53

 
 
 

 
 
 
 
 



 54

 
 
 

 
 
 
 
 



 55

 
 
 

 
 
 
 
 



 56

 
 
 

 
 
 
 
 



 57

 
 
 

 
 
 
 
 



 58

 
 
 

 
 
 
 
 



 59

 
 
 

 
 
 
 
 



 60

 
 
 

 
 
 
 
 



 61

 
 
 

 
 
 
 
 



 62

 
 

 
 
 
 
 
 



 63

 
 
 

 
 
 
 
 



 64

 
 
 

 
 
 
 
 



 65

 
 
 

 
 
 
 
 



 66

 
 
 

 
 
 
 
 



 67

 
 
 

 
 

 
*************** 



 68

 
 
 

 
 
 
 
 



 69

 
 
 

 
 
 
 
 



 70

 
 
 

 
 
 
 
 



 71

 
 
 

 
 
 
 
 



 72

 
 
 

 
 
 
 
 



 73

 
 
 

 
 
 
 
 



 74

 
 
 

 
 
 
 
 



 75

 
 
 

 
 
 
 
 



 76

 
 
 

 
 
 
 
 



 77

 
 
 

 
 
 
 
 



 78

 
 
 

 
 
 
 
 



 79

 
 
 

 
 
 
 
 



 80

 
 
 

 
 
 
 
 



 81

 
 
 

 
 
 
 
 



 82

 
 
 

 
 
 
 
 



 83

 
 
 

 
 
 
 
 



 84

 
 
 

 
 
 
 
 



 85

 
 
 

 
 
 
 
 



 86

 
 
 

 
 
 
 
 



 87

 
 

*************** 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal prend acte de la 
communication relative au rapport d’activités 2022 de Le Mans Métropole. 
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III – LE MANS METROPOLE : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE 
DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT – ANNEE 2022  
 

Rapporteur : monsieur LE BOLU  
 

Par délibération du 28 septembre 2023, le conseil communautaire de Le Mans Métropole 
a approuvé le rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement pour l’année 2022. 
 

Ce document présenté ci-après est tenu en mairie à la disposition de toute personne 
intéressée.  

 
Il fait apparaître un certain nombre d'indicateurs techniques et financiers concernant le 

coût des travaux réalisés et prévus, le prix de l'eau, le montant de la redevance d'assainissement 
et leurs évolutions sur trois exercices, les recettes et les dépenses d'exploitation. 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 
décembre 2006, il intègre également les indicateurs de performance, exhaustivement listés dans 
la loi, qui permettent de quantifier l’action publique sur trois axes, à savoir la qualité du service à 
l'usager, la gestion financière et patrimoniale ainsi que la performance environnementale. 
 
 
 Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal de prendre connaissance 
du rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et de l’assainissement de 
Le Mans Métropole pour l’année 2022. 

 
*************** 
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*************** 

 
Décision 

  
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal prend acte de la 
communication relative au rapport annuel 2022 de Le Mans Métropole sur le prix et la qualité du 
service de l’eau et de l’assainissement. 
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IV – LE MANS METROPOLE : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE 
DU SERVICE PUBLIC DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 
MENAGERS ET ASSIMILES – ANNEE 2022 

 
Rapporteur : monsieur LE BOLU 

  
Par délibération du 28 septembre 2023, le conseil communautaire de Le Mans Métropole 

a approuvé le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
pour l’année 2022. 
 

Ce document présenté ci-après est tenu en mairie à la disposition de toute personne 
intéressée.  

 
Il fait apparaître un certain nombre d'indicateurs techniques et financiers concernant les 

différentes modalités de collecte et de traitement des déchets, le montant des dépenses et des 
recettes d'exploitation, ainsi que les évolutions prévisibles du service. 
 
 La crise énergétique et la forte inflation en 2022 ont fait chuter les tonnages pour tous les 
flux de déchets : 

- 92 481 tonnes de déchets ménagers et assimilés (- 7 119 tonnes par rapport à 2021), 
soit une performance de 448 kg/an/habitant ; 
- 50 145 tonnes d’ordures ménagères résiduelles (- 5,1 % par rapport à 2021), soit une 
performance de 242 kg/an/habitant ; 
- 17 071 tonnes de collectes sélectives (- 3,5 % par rapport à 2021), soit une 
performance de 82 kg/an/habitant. 

 
La valorisation énergétique des déchets a permis la production de 129 066 MWh 
d’énergie thermique alimentant les réseaux de chaleur ainsi que 64 316 MWh d’énergie 
électrique.  

 
 L’année 2022 a été marquée par : 

- la mise  en place de la collecte hippomobile des emballages ménagers et papiers pour 
tous les habitants de la Cité Plantagenêt ; 
- l’arrêt de la collecte des emballages verre en porte-à-porte sur les communes du 
Bocage Cénomans (Chaufour-Notre-Dame, Fay, Pruillé-le-Chétif, Saint-Georges-du-
Bois, Trangé) ; 
- l’avancement de plusieurs projets : 

o nouvelle déchetterie / recyclerie ; 
o réflexion autour des capacités de l’Unité de Valorisation Energétique des 

Déchets ; 
o nouvelle plateforme de broyage de déchets verts ; 
o lancement d’un nouveau programme de conteneurs enterrés sur des quartiers 

prioritaires 
 
 
 Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal de prendre connaissance 
du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés de Le Mans Métropole pour l’année 2022. 

 
*************** 
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*************** 

 
Décision 

  
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal prend acte de la 
communication relative au rapport annuel 2022 de Le Mans Métropole sur le prix et la qualité du 
service public d’élimination des déchets. 
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V – LE MANS METROPOLE : TRANSFERT DE COMPETENCES – MODIFICATIONS 
STATUTAIRES  

 
Rapporteur : monsieur LE BOLU 

 
 L’adoption du projet de territoire Le Mans Métropole 2040, le lancement de l’élaboration du 
nouveau Schéma de mutualisation, le passage en Fiscalité Professionnelle Unique (F.P.U.) au 1er 
janvier 2024 sont autant de moments importants et structurants pour le territoire de Le Mans 
Métropole. 
 

Ces étapes s’accompagnent de réflexions sur les échelons pertinents pour exercer les 
compétences du bloc communal, qui vont s’inscrire dans les travaux à venir du schéma de 
mutualisation sur des compétences telles que le sport, la culture et l’action sociale par exemple. 
 

A cet égard, le conseil communautaire de Le Mans Métropole a délibéré favorablement le 
28 septembre dernier pour préciser et transférer à la communauté urbaine des compétences liées 
à des projets en cours, ou à des actions déjà coordonnées par la Métropole. 
 
 
 

I – Les actions liées au climat et à l’énergie 
 

Les ambitions de Le Mans Métropole pour la transition énergétique du territoire demandent 
des politiques publiques pour encourager et mettre en place des solutions de maitrise de l’énergie et 
de productions d’énergies renouvelables et de récupération. 
 

Les schémas directeurs de l’énergie, des mobilités décarbonées et de réseaux de chaleur 
viennent préciser les objectifs et les actions à engager pour contribuer à la transition énergétique du 
territoire.  
 

Les principaux axes de développement des politiques publiques sont :  
- la maitrise de l’énergie systématisée dans tous les secteurs d’activités (le résidentiel, le 
tertiaire et l’industrie) ; 
- le développement massif des énergies renouvelables et de récupération ; 
- la conversion énergétique accélérée des mobilités.  

 
Les interventions de Le Mans Métropole pour la transition énergétique, qu’elles soient 

directes, ou via des prises de participations dans des véhicules juridiques adaptés, ou encore via des 
financements de structures dédiées, nécessitent de préciser et compléter ses statuts : 

- d’une part, au regard de l’article L.5215-20-1 du code général des collectivités 
territoriales, il est nécessaire d’actualiser les statuts en inscrivant les compétences 
obligatoires suivantes : 

o contribution à la transition énergétique ; 
o création et entretien des infrastructures de charge de véhicules électriques ; 

- d’autre part, il est proposé que Le Mans Métropole prenne les compétences facultatives 
suivantes : 

o étude, aménagement et exploitation de toute nouvelle installation de production 
d’énergies renouvelables notamment hydroélectrique, de toute installation de 
valorisation énergétique des déchets ménagers ou assimilés, de toute installation 
de production d’hydrogène, renouvelable ou bas-carbone, de cogénération ou 
de récupération d’énergie provenant d’installations visant l’alimentation d’un 
réseau de chaleur urbain lorsque ces nouvelles installations se traduisent par 
une économie d’énergie et une réduction des pollutions atmosphériques. Sont 
exclues les installations communales pour un usage d’autoconsommation 
individuelle sur les bâtiments communaux ; 
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o étude, création, entretien et exploitation d’infrastructures d’avitaillement de 
véhicules notamment au gaz naturel (GNV) et/ou à l’hydrogène, y compris, le 
cas échéant, l’achat de l’énergie nécessaire à l’exploitation de ces 
infrastructures. 

 
 
 

II – Les actions liées à la lutte contre la pollution de l’air 
 
La lutte contre la pollution de l’air constitue une compétence obligatoire des métropoles 

(L.5217-2 C.G.C.T.) et des communautés urbaines créées après 1999 (L.5215-20 C.G.C.T.). Elle 
n’est toutefois pas attribuée aux communautés urbaines créées avant cette date, dont Le Mans 
Métropole (L.5215-20-1 C.G.C.T.). 
 

Cette compétence concerne différentes mesures : soutien financier à des actions de lutte 
contre la pollution de l’air, mesures applicables aux entreprises ou à l’agriculture dans le cadre 
d’une planification des actions sur la qualité de l’air, … 
 
 

Il est ainsi proposé de transférer à Le Mans Métropole la compétence : 
- lutte contre la pollution de l’air. 

 
 
 

III - Les actions liées à la lutte contre les nuisances sonores 
 
La Directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 a instauré l’obligation d’élaborer 

des cartes stratégiques et des plans de prévention du bruit dans l’environnement, notamment pour 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants, avec une exigence de révision des documents tous 
les cinq ans. 
 

A ce titre, Le Mans Métropole avait pris en charge pour les communes la réalisation des 
Cartes de Bruit Stratégiques, préalable à l’élaboration dans un deuxième temps de plans de 
prévention visant à réduire les émissions sonores et à préserver l’exposition de la population en cas 
de dépassement des seuils réglementaires. 
 

Afin de formaliser la coordination de ce sujet au niveau communautaire, il est pertinent de 
transférer la compétence « Lutte contre les nuisances sonores » à Le Mans Métropole.  
 

Cette compétence donne aux collectivités des responsabilités en matière d’évaluation et de 
gestion du bruit dans l’environnement.  
 

Les bruits pris en compte sont ceux liés aux infrastructures routières et autoroutières, 
ferroviaires et aériennes. 
 

Sont exclues de ce transfert les actions qui relèvent du pouvoir de police du maire qui 
doivent « assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques » (article L.2212-2 
C.G.C.T.). 
 

Le transfert concerne ainsi l’établissement :  
- de Cartes Stratégiques de Bruit pour les grandes infrastructures ; 
- de Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (P.P.B.E.) afin de prévenir les 
effets du bruit, et le cas échéant, de réduire le bruit diagnostiqué et de protéger les zones 
calmes. 
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La compétence ainsi transférée serait limitée à l’établissement de ces documents, sans 
emporter la compétence pour mettre en œuvre les actions de prévention et de réduction du bruit 
(recensées dans le P.P.B.E.) ; celles-ci relèveront toujours de l’acteur compétent dans la matière à 
laquelle elles s’attachent. 
 
 

Il est ainsi proposé de transférer à Le Mans Métropole la compétence :  
- lutte contre les nuisances sonores. 

 
 
 

IV- Lutte contre certaines espèces animales invasives ou nuisibles  
 
Il est proposé de désormais prendre au niveau de la Métropole la lutte contre certaines 

espèces en la limitant aux ragondins, rats, pigeons et frelons asiatiques. 
 
 

Il est ainsi proposé de transférer à Le Mans Métropole la compétence :  
- lutte contre les rats, ragondins, pigeons et frelons asiatiques. 
 
Il est précisé que cette compétence concerne les interventions sur le domaine public. 

 
 
 

V – Précisions statutaires dans le domaine du conseil numérique  
 

Au regard de l’évolution des missions correspondantes, il semble pertinent de préciser 
certaines rédactions de compétences déjà exercées. 
 
 
  Les conseillers numériques 

 
 Suite à la délibération du conseil communautaire du 28 octobre 2021, des conseillers 
numériques ont été recrutés et sont aujourd’hui en pleine activité sur l’agglomération, ce qui est 
notamment le cas sur la commune dans le cadre des actions engagées par le centre communal 
d’action sociale.  
 
 Le développement de leurs activités a démontré le besoin d’accompagnement aux 
usages du numérique sur l’ensemble du territoire, avec un besoin renforcé et spécifique sur les 
Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville. 

 
 Il est ainsi proposé de préciser dans les statuts l’exercice de la compétence 
correspondante : « Conseil tout public pour l’utilisation des outils numériques et l’accès aux 
services en ligne ».  
 

*************** 
 

Conformément à l'article L.5211-17 du C.G.C.T., les communes membres d'un 
Établissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) peuvent à tout moment transférer, 
en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la 
loi ou par la décision institutive, ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à 
leur exercice. 
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Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des 
conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 
l'E.P.C.I. 
 

Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 
compter de la notification de la délibération de l’organe délibérant de l’.E.P.CI intervenue le 28 
septembre 2023, pour se prononcer sur les transferts proposés ; à défaut de délibération votée dans 
ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 

Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de leur population totale, ou par la moitié au moins des 
conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. 
 
 

*************** 
 
 

Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal de bien vouloir autoriser Le 
Mans Métropole à adopter les modifications statutaires suivantes : 
 

→ Au titre des compétences obligatoires : 
o contribution à la transition énergétique ; 
o création et entretien des infrastructures de charge de véhicules électriques. 

 
→ Au titre des compétences facultatives : 

o étude, aménagement et exploitation de toute nouvelle installation de production 
d’énergies renouvelables notamment hydroélectrique, de toute installation de 
valorisation énergétique des déchets ménagers ou assimilés, de toute installation de 
production d’hydrogène, renouvelable ou bas-carbone, de cogénération ou de 
récupération d’énergie provenant d’installations visant l’alimentation d’un réseau de 
chaleur urbain lorsque ces nouvelles installations se traduisent par une économie 
d’énergie et une réduction des pollutions atmosphériques. Sont exclues les 
installations communales pour un usage d’autoconsommation individuelle sur les 
bâtiments communaux ; 

o étude, création, entretien et exploitation d’infrastructures d’avitaillement de 
véhicules notamment au gaz naturel (GNV) et/ou à l’hydrogène, y compris, le cas 
échéant, l’achat de l’énergie nécessaire à l’exploitation de ces infrastructures ; 

o lutte contre la pollution de l’air ; 
o lutte contre les nuisances sonores ; 
o lutte contre les rats, ragondins, pigeons et frelons asiatiques ; 
o conseil tout public pour l’utilisation des outils numériques et l’accès aux services 

en ligne. 
 
 

Discussion 
 
 Monsieur Mauboussin interroge : 

- d’une part, quant à l’instar des contrôles de vitesse des études sur le bruit et la 
pollution pourraient être sollicitées auprès de Le Mans Métropole, des habitants de la rue 
de Coup de pied ayant attiré l’attention à l’occasion d’une réunion d’information sur le 
nouveau plan de circulation ;  
- d’autre part, quant à l’installation de bornes de recharge pour véhicules électriques par 
l’E.P.C.I. 
Au sujet des études sur le bruit et la pollution par la communauté urbaine, madame 

Garnier apporte une réponse positive. 
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En ce qui concerne les bornes de recharge, monsieur le maire précise que lors de sa 
séance du 29 septembre dernier, le conseil communautaire a adopté un schéma directeur des 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables ainsi que pour 
les carburants alternatifs. Afin de faire face aux besoins croissants (2 400 véhicules recensés sur 
le territoire communautaire en octobre 2022 pour plus de 35 000 véhicules électriques à batterie 
et 13 000 hybrides rechargeables d’ici 2035), Le Mans Métropole a prévu d’installer plus de 
deux mille (2 000) points de charge d’ici 2035 dont la moitié sur le domaine public à son 
initiative tandis que l’autre moitié sera déployée sur le domaine privé accessible au public. 
 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à des transferts de compétences et des modifications statutaires de Le 
Mans Métropole au 1er janvier 2024.  
 
 
 
 
 
VI – CONTRAT LOCAL D’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 
(C.L.E.A.C.) – AVENANT N° 1  
 

Rapporteurs : mesdames DUMONT & BRETON  
 

L’éducation artistique et culturelle (E.A.C.) est une éducation à l’art et une éducation par 
l’art. C’est un parcours cohérent qui associe la fréquentation des œuvres, la rencontre avec les 
artistes et les professionnels de la culture, l’acquisition de connaissances et la pratique artistique. 
Elle contribue au développement de la créativité et de l’esprit critique des enfants et des jeunes. 
La généralisation de l’E.A.C. implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs territoriaux, 
ministériels, artistiques, culturels, associatifs, pour développer des actions au plus près des 
territoires. 
 

Le contrat 2023-2026 prévoit le déploiement progressif de ce dispositif sur le territoire de 
la métropole en collaboration avec la ville du Mans. L’avenant n°1 précise les communes 
volontaires pour développer sur leur territoire des actions E.A.C. A ce titre, une progressivité des 
projets dans les communes de la métropole sera opérée dans les trois années de la convention. 
Pour l’année scolaire 2023-2024, les villes de Coulaines, Sargé-lès-Le Mans et La Chapelle-
Saint-Aubin seront concernées par des actions proposées par des structures culturelles telles que 
le pôle national cirque, Le Plongeoir-Cité du Cirque, la scène nationale, Les Quinconces, 
L’Espal et la scène de musique actuelle, Superforma, ainsi que par des résidences mises en place 
sur la ville du Mans. Ces interventions auront lieu au cours des 2ème et 3ème trimestres de l’année 
scolaire 2023/2024 dans ces communes. 
 

Le projet sur La Chapelle-Saint-Aubin porterait sur une association avec le groupe 
scolaire, sur une déclinaison de la musique, dans le cadre de « La Chapelle fait son festival ! » du 
12 au 14 avril 2024. Avec le concours de Carole B, des élèves s’emploieraient, durant l’année 
scolaire, à dessiner une fresque sur un pan de mur support « Plein Champ » installé sur l’espace 
vert de Saint-Christophe, l’autre face serait à la discrétion de l’artiste peintre. 
 

Le plan de financement s’établit à 3 700,00 € dans le détail suivant : 
- 2 500,00 € pour l’artiste et le matériel pour les ateliers ; 
- 1 200,00 € pour la fresque (peinture et transport). 
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30% du coût serait supporté par la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(D.R.A.C.), soit 1 110,00 €. La commune et Le Mans Métropole auraient, pour leur part, le reste 
à charge s’élevant à 70 %, soit 2 590,00 €, à hauteur respective de 35 %, soit 1 295,00 € pour la 
collectivité et 1 295,00 € pour la communauté urbaine. 
 

Les crédits seraient inscrits au budget 2024. 
 
 

 
*************** 

 
AVENANT N°1 

 
A la convention du 30 juin 2023 

relative à la mise en œuvre du CONTRAT LOCAL 
D’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 

Années 2023/2024 – 2024/2025 – 2025/2026 
 
 
 
Entre : 
 
L'ETAT 
 
Ministère de la Culture, représenté par Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE, Préfet de la 
région Pays de la Loire, ci-après désigné « la D.R.A.C. » 
 
Ministère de l’Éducation nationale, représenté par Monsieur Mathias BOUVIER, Inspecteur 
d’Académie, Directeur académique des services de l’Éducation nationale de la Sarthe, ci-après 
désigné « la D.S.D.E.N. » 
 
D’une part, 
 
 
Et 
 
 
La ville du Mans, représentée par Monsieur Stéphane LE FOLL, Maire, dûment autorisé par 
délibération n° 05 du conseil municipal du 22 juin 2023 
Et désignée ci-après par « la Ville du Mans » 
 
La ville de Sargé-lès-Le Mans, représentée par Monsieur Marcel MORTREAU, Maire, dûment 
autorisé par délibération n° … du conseil municipal du ……….. 
Et désignée ci-après par « la Ville de Sargé-les-Le Mans » 
 
La ville de Coulaines, représentée par Monsieur Christophe ROUILLON, Maire, dûment 
autorisé par délibération n° … du conseil municipal du ……….. 
Et désignée ci-après par « la Ville de Coulaines » 
 
La ville de La Chapelle-Saint-Aubin, représentée par Monsieur Joël LE BOLU, Maire, dûment 
autorisé par délibération n° 6 du conseil municipal du 5 décembre 2023 
Et désignée ci-après par « la Ville de La Chapelle-Saint-Aubin » 
 
D’autre part, 
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Vu les circulaires interministérielles n° 2005-014 du 3 janvier 2005 relatives aux orientations sur 
la politique d’éducation artistique et culturelle, celle du 28 avril 2008, relative à l'éducation 
artistique et culturelle, et celle du 3 mai 2013 relative aux parcours d’éducation artistique et 
culturelle ;  
 
Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de 
l’école de la République ; 
 
Vu la circulaire du ministère de la Culture du 10 mai 2017 relative au développement d’une 
politique ambitieuse en matière d’éducation artistique et culturelle, dans tous les temps de vie 
des enfants et des adolescents ; 
 
Vu l’objectif du 100 % E.A.C. visant à une généralisation de l’offre en éducation artistique et 
culturelle sur l’ensemble des temps de vie de l’enfant et du jeune d’ici la fin du quinquennat ; 
 
Vu la Charte du Haut Conseil à l’éducation artistique et culturelle,  
 
 
 
PREAMBULE :  
 

Depuis 2015, l’éducation artistique et culturelle (E.A.C.) est une priorité partagée du ministère 
de la Culture, du ministère de l’Éducation Nationale et de la ville du Mans ; une démarche 
partenariale de mise en place d’un Contrat Local d’Education Artistique et Culturelle 
(C.L.E.A.C.) a été initiée par le biais d’un premier conventionnement sur la période 2017-2019 
puis d’un deuxième sur la période 2020-2023. Les bilans des acteurs menés durant ces périodes 
montrent l’intérêt de la démarche. Il conduit les signataires à s’engager dans la mise en œuvre 
d’un renouvellement du C.L.E.A.C. sur la période 2023-2026. 
 
Pour rappel, l’éducation artistique et culturelle est une éducation à l’art et une éducation par l’art. 
C’est un parcours cohérent qui associe la fréquentation des œuvres, la rencontre avec les artistes 
et les professionnels de la culture, l’acquisition de connaissances et la pratique artistique. Elle 
contribue au développement de la créativité et de l’esprit critique des enfants et des jeunes. La 
généralisation de l’E.A.C. implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs territoriaux, 
ministériels, artistiques, culturels, associatifs, pour développer des actions au plus près des 
territoires. 
 
Le contrat 2023-2026 prévoit le déploiement progressif de ce dispositif sur le territoire de la 
métropole en collaboration avec la ville du Mans. L’avenant n°1 précise les communes 
volontaires pour développer sur leur territoire des actions E.A.C. A ce titre, une progressivité des 
projets dans les communes de la métropole sera opérée dans les trois années de la convention. 
 
En 2023, les communes seront concernées par des actions proposées par des structures 
culturelles telles que le pôle national du cirque, Le Plongeoir-Cité du Cirque, la scène nationale, 
Les Quinconces, L’Espal et la scène de musique actuelle, Superforma, ainsi que par des 
résidences mises en place sur la ville du Mans et dont le rayonnement pourrait toucher les écoles 
de communes de la métropole. Une intervention au cours des 2ème et 3ème trimestres de l’année 
scolaire 2023/2024 dans ces communes fait l’objet du présent avenant à la convention en date du 
30 juin 2023. 
 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
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Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant n°1 à la convention du 30 juin 2023 a pour objet de préciser les communes de 
la métropole où seront mises en œuvre des actions d’éducation artistique et culturelle pour le 
deuxième et troisième trimestre de l’année scolaire 2023/2024. 
 
 
Article 2 : Termes de la modification de la convention initiale 
 
Les communes de la métropole concernées par des actions C.L.E.A.C. pour l’année 2023-2024 
seront les villes de Coulaines, Sargé-lès-Le-Mans et La Chapelle-Saint-Aubin. Les structures 
culturelles telles que le pôle national cirque, Le Plongeoir-Cité du Cirque, la scène nationale, Les 
Quinconces, L’Espal et la scène de musique actuelle, Superforma, ainsi que par des résidences 
mises en place sur la ville du Mans proposeront ces actions coordonnées par la ville du Mans. 
 
Ainsi, la ville de la Chapelle-Saint-Aubin, la ville de Coulaines et la ville de Sargé-les-Le Mans 
pourront : 

- mobiliser des moyens financiers pour assurer la bonne tenue de l’action. Un concours 
financier de la métropole pourra également intervenir ; 
- mettre à disposition des ressources (lieux, ressources humaines, …) qui contribueront 
à la bonne tenue de l’action ; 
- participer aux différentes instances de concertation avec la Ville du Mans et les 
services de l’Etat. 

 
 
Article 3 : Prise d’effet de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature. 
 
 
Article 4 : Conditions particulières 
 
L’ensemble des dispositions prévues à la convention initiale du 30 juin 2023 et non modifiées 
par le présent avenant n°1 demeurent en vigueur. 
 
 
 
Fait au Mans, le … 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Pour l’État – ministère de 

l’Education nationale 
 
 

L’Inspecteur d’Académie, 
 Directeur académique des services 

de l’Éducation nationale 
 

M. Mathias BOUVIER 
 
 

 
 Pour la Ville du Mans 

 
 

Le Maire 
Président de Le Mans Métropole 

Ancien Ministre 
 
 

M. Stéphane LE FOLL 
 
 
 

 
Pour l’Etat – ministère de la Culture, 
et pour le Préfet de la région Pays de 

la Loire, par délégation, 
 

Le Préfet de la Sarthe 
 
 
 

Emmanuel AUBRY 

 
 Pour la Ville de Sargé-lès-Le Mans 

 
Le Maire 

Vice-président de Le Mans Métropole
 

M. Marcel MORTREAU 
 

 
 Pour la Ville de Coulaines 

 
Le Maire 

Vice-président de Le Mans Métropole
 

M. Christophe ROUILLON 
 
 

 
 Pour la Ville de La Chapelle Saint Aubin 

 
Le Maire 

Vice-président de Le Mans Métropole 
 

M. Joël LE BOLU 
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*************** 
 
 

Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal : 
- d’une part, d’approuver l’avenant n°1 à la convention relative à la mise en œuvre du 
Contrat Local d’Education Artistique et Culturelle pour l’année scolaire 2023-2024 ; 
- d’autre part, d’autoriser monsieur le maire ou son représentant dûment habilité à le 
signer. 

 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à l’avenant n° 1 au Contrat Local d’Education Artistique et Culturelle. 
 
 
 
 

*************** 
 

Monsieur Romain est invité à s’installer à la table des délibérations. 
 

*************** 
 
 
 
 
VII – DEFINITION DES ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES 
RENOUVELABLES  
 

Rapporteur : madame GARNIER  
 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables instaure un dispositif de planification territoriale des énergies renouvelables.  
 

L’État doit mettre à la disposition des collectivités locales les informations disponibles 
sur le potentiel d’implantation des énergies renouvelables.  
 

Les communes doivent ensuite, après concertation du public informé par les canaux 
municipaux usuels de communication [(site internet, panneau lumineux, messages téléphoniques, 
article dans la presse locale (Le Maine Libre le 9 novembre 2023)] qui a eu lieu du 9 au 23 
novembre dernier sous la forme d’un dossier tenu à la disposition des administrés en mairie et 
publié sur le site internet de la commune, identifier des zones d’accélération favorables à 
l’accueil des installations. 
 
 Dans ces zones, d’accélération, les projets bénéficieront de délais réduits d’instruction de 
l’autorisation environnementale et de dispositifs financiers préférentiels qui seront définis par 
décret. 

 
Passé un délai de six mois, le référent préfectoral (dans le département, monsieur le 

secrétaire général de la préfecture) arrêtera la cartographie des zones d’accélération et la 
transmettra pour avis au comité régional de l’énergie.  
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Si ce comité conclut que les zones identifiées sont suffisantes pour atteindre les objectifs 
de développement des énergies renouvelables, les référents préfectoraux de la région arrêteront 
la cartographie à l’échelle du département, après avis conforme de chaque commune concernée 
pour les zones situées sur son territoire.  
 

Dans le cas contraire, les référents préfectoraux devront demander aux communes 
d'identifier de nouvelles zones.  
 

Les communes pourront toujours délimiter des zones d’exclusion dès lors que les 
objectifs régionaux sont atteints. 
 
 La cartographie des zones d’accélération pour les énergies renouvelables ne constitue pas 
un document réglementaire. 
 
 Ainsi, les projets ne recevront donc pas d’autorisation d’office, mais ils pourront être 
autorisés sous réserve de répondre aux dispositions en vigueur, notamment celles du Plan Local 
d’Urbanisme communautaire. 
 
 Deux observations ont été portées au cours de la consultation du public : 

- l’une, d’un résident capellaubinois, s’interrogeant, au regard de la complexité du 
dossier (quantité importante d’informations, abondance des cartographies), sur 
l’intérêt concret de celui-ci ;  

- l’autre, du propriétaire des parcelles cadastrées section AD n° 101 – 102 – 103 dans le 
secteur de Boudan, justifiant sa demande par le fait que celles-ci sont contiguës à des 
terrains situés en zone naturelle sur lesquels des zones d’accélération photovoltaïque 
pourraient être autorisées ainsi que la proximité d’un transformateur électrique.       

 
Cf ci-après la carte remise par le propriétaire avec les parcelles concernées colorées en vert 
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Sur la base des informations reçues de la préfecture sur le potentiel d’implantation des 
énergies renouvelables et compte tenu des résultats de la concertation menée sur la commune, il 
est proposé : 

 d’une part, de prendre en considération la requête du propriétaire des parcelles 
cadastrées section AD n° 101 – 102 – 103 ; 

 d’autre part, de retenir les zones suivantes conformément aux cartes présentées ci-
après : 
- photovoltaïque – bâtiments (toitures) ; 
- photovoltaïque – surfaces naturelles y compris pour les parcelles cadastrées 
section AD n° 101 – 102 – 103 ; 
- photovoltaïque – sols dégradés (parcelles situées en zones naturelles sélectionnées 
en tant qu’anciens sites industriels ou activités de services ou identifiées comme sites 
et sols potentiellement pollués par les activités industrielles en cours, il s’agit en 
l’occurrence du périmètre autoroutier) ; 
- ombrières de parking tant au complexe sportif que dans les secteurs d’activités 
économiques (zone industrielle nord, « Le Moulin-aux-Moines » et « Bas Palluau »), 
étant précisé que le parking de Saint Christophe le long de l’autoroute est fléché sur 
la carte des zones d’accélération photovoltaïque sur les surfaces naturelles ; 
-  réseau de chaleur avec l’identification de propriétés communales (Saint-
Christophe, groupe scolaire – maison pour tous – ancienne mairie), complexe sportif 
ainsi que le site Huttepain mais qui, au regard de la diminution progressive de 
l’activité de production remplacée par du tertiaire pourrait in fine ne pas être 
concerné ; 
- hydroélectrique le long de la Sarthe ; 
- méthanisation sur l’ensemble du territoire communal. 
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Vu le code de l’énergie, 
Vu les informations reçues de la préfecture sur le potentiel d’implantation des énergies 

renouvelables, 
Vu la concertation avec le public et les retours de cette concertation, 

 
 

Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal : 
- d’une part, d’approuver le bilan de la concertation ; 
- d’autre part, de définir les zones d’accélération de l’énergie suivant les cartes 
proposées conformément aux dispositions de l’article L.141-5-3 du code de l’énergie ; 
- enfin, de charger monsieur le maire de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

  

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à la définition des zones d’accélération des énergies renouvelables. 
 
 
 
 
 
VIII – ACQUISITION CONSORTS FOUCAULT – 1 RUE DE COUP DE PIED 
 

Rapporteur : monsieur LE BOLU  
  
 Les consorts Foucault sont propriétaires de la parcelle située au n° 1 rue de Coup de Pied, 
cadastrée section AC n° 216, d’une superficie de 1 377 m², sur laquelle est édifié un pavillon 
agrémenté d’un jardin. 
 
 A la suite d’un entretien entre monsieur le maire et l’un des enfants, par une lettre du 23 
novembre 2021, la famille Foucault a proposé de céder prioritairement à la collectivité la 
propriété puis de soumettre un prix. 
 
 Compte tenu que cette propriété est contiguë à la parcelle cadastrée section AC n° 427 sur 
laquelle est construite la mairie, en réponse, monsieur Le Bolu a fait savoir que la commune 
serait intéressée par l’acquisition amiable de l’ensemble immobilier et qu’à réception d’une offre 
de prix il saisirait l’administration du Domaine pour une évaluation financière.  
 
 Depuis, suivant une décision de justice, l’Union Départementale des Associations 
Familiales de la Sarthe (U.D.A.F. 72) exerce la tutelle de madame Foucault. 
 
 Après avoir sollicité une évaluation auprès de l’étude notariale de La Milesse, l’U.D.A.F. 
72 a, par courrier du 26 septembre 2023, proposé un prix net vendeur de 230 000,00 €. 
 
 Sur ce fondement, un dossier a été déposé le 19 octobre auprès de l’administration du 
Domaine (Direction Départementale des Finances Publiques du Maine-et-Loire) qui, le 29 
novembre, a estimé la valeur du bien à 230 000,00 € avec une marge de négociation de 10 %. 
 
 
 Au regard de sa localisation, cette propriété présente un intérêt majeur. 
 
 Ainsi, après acquisition, la maison pourrait être déconstruite puis un espace végétalisé 
urbain aménagé ce qui mettrait en valeur la mairie et offrirait une jolie perspective venant du 
Mans par la rue Véron de Forbonnais ; parallèlement, une sécurisation du carrefour dans le sens 
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d’une remontée de la rue de Coup de Pied vers le centre bourg rue de l’Europe serait à même 
d’être étudiée avec les services de Le Mans Métropole.    
 

PLAN DE SITUATION DE LA PARCELLE AC 216 
 

 
 

*************** 
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*************** 
 
 



 236

Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal : 
- d’une part, d’accepter la proposition de l’U.D.A.F. 72 relative à l’acquisition par la 

commune de la parcelle appartenant aux consorts Foucault cadastrée section AC n° 
216 au prix de deux cent trente mille euros (230 000,00 €), frais notariés à supporter 
par l’acquéreur ; 

- d’autre part, d’autoriser le maire ou son représentant dûment habilité à signer l’acte 
notarié qui sera établi par l’étude de maîtres Solenne Gagnebien et Lucie Gallien, 
notaires à La Milesse, ainsi que toute pièce se rapportant à cette acquisition ; 

- enfin, d’imputer la dépense à l’article 2115, « terrains bâtis », du budget communal. 
 

Au premier semestre 2024, les études de maîtrise d’œuvre seraient à engager pour des 
travaux à entreprendre à la rentrée et des financements seraient à rechercher auprès : 

- de la Région des Pays de la Loire [Fonds Pays de la Loire investissement communal 
pour les communes de moins de 3 500 habitants : un dossier par mandat : (taux 
maximum de 20 % du coût des travaux et subvention plafonnée à 50 000 €)] ;  

- du Conseil départemental (Convention du Plan d’Investissements Durables pour les 
années 2022 – 2025 : 47 960,00 €) ;  

- de Le Mans Métropole (Fonds de concours – article 5 « Attractivité du territoire – 
constructions nouvelles et autres aménagements » : taux de participation de 20 % des 
dépenses éligibles) ;  

- de l’Etat (au titre de la renaturation du Fonds Vert en 2024 sous réserve des 
conditions d’éligibilité qui seront connues d’ici quelques semaines). 

 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à l’acquisition par la commune de la propriété des Consorts Foucault sise 
1, rue de Coup de Pied, cadastrée section AC n° 216, au prix de 230 000,00 € plus frais notariés 
à la charge de la collectivité. 
 
 
 
 
 
IX – 80EME ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION : ACQUISITION ET 
INSTALLATION D’UNE BORNE DE LA « VOIE DE LA 2EME DIVISION BLINDEE » 
 

Rapporteur : monsieur LEMESLE 
 
 En date du 9 août 1944, la 2ème Division blindée a libéré la commune de La Chapelle 
Saint Aubin où le général Leclerc y a établi son PC (poste de commandement) devant le café 
« Gouin » près de la place de l’église. 
 

Il a été reconnu par monsieur de la Vingtrie, futur maire de Trangé, réfugié à la ferme de 
« La Liberde », puis a été officiellement accueilli par messieurs Froger, maire de La Chapelle 
Saint Aubin, Poirier, instituteur, et Thureau, curé de la paroisse.  
 
 A la demande du prêtre, il a « chanté dans cette église son premier Te Deum sur ce coin 
de France libéré », ainsi que le rappelle la plaque apposée à l’entrée de l’édifice cultuel. 
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Il a passé la nuit au presbytère où une chambre lui avait été préparée par trois jeunes filles 
du village. 
 
 Le lendemain matin, il a quitté le bourg pour rejoindre la rivière en limite de commune 
avec Saint Saturnin sur le secteur de « Collières » et franchir la Sarthe sur un pont de bateaux 
dressé par les troupes du génie américain pour rejoindre Saint-Pavace puis se déployer vers 
Neuville-sur-Sarthe et Sargé-lès-Le Mans. 
 
 
 A l’initiative de madame Lebarbenchon, maire de Saint-Martin-de-Varreville (Manche), 
la « Voie de la 2ème D.B. » a été créée en 2009. 
 
 Elle retrace le parcours suivi par cette division blindée depuis son débarquement dans 
cette commune jusqu’en Alsace, en passant par Paris, menant ainsi à bien le « Serment de 
Koufra » prononcé le 2 mars 1941 par celui qui était alors le colonel Leclerc, savoir « Jurez de 
ne déposer les armes que le jour où nos couleurs, nos belles couleurs, flotteront sur la 
cathédrale de Strasbourg », ce qui est intervenu le 23 novembre 1944. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 238

 
 
 

 
 
 



 239

Elle est matérialisée par des bornes spécifiques placées et inaugurées solennellement dans 
chacune des communes traversées ou libérées par la 2ème D.B. ou dans lesquelles le général 
Leclerc a établi son poste de commandement. 
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 En 2024, sera commémoré le 80ème anniversaire de la Libération. 
 
 Aussi, la commune pourrait s’associer à cet évènement historique en installant une borne 
de la « Voie de la 2ème Division Blindée » sur l’aire aménagée à « La Liberde » à hauteur du 
carrefour des rues de l’Europe – Véron de Forbonnais – Coup de Pied, routes empruntées par la 
D.B., voire, par la suite, en la transférant sur le futur espace végétalisé urbain aux abords de la 
mairie (cf acquisition propriété Foucault) où une meilleure visibilité et des conditions d’accès 
sécurisées lui seraient offertes.  
 
 Le coût d’acquisition est estimé à 2 000,00 € net auquel s’ajoutent les frais de transport 
pour environ 250,00 € H.T. ainsi que l’installation du ressort de la collectivité. 
 
 Au moyen d’un QR code collé sur la borne, le visiteur pourrait consulter des informations 
détaillées sur les événements qui se sont déroulés en 1944 tant au niveau national que local, sous 
forme de textes et photos, données fournies par la Fondation Maréchal Leclerc de Hautecloque. 
 

Deux panneaux pédagogiques peuvent être fournis avec la borne : 
- le premier, appelé « générique », retrace le parcours effectué par la 2ème D.B. pour 

libérer la France. Il est offert par la Fondation (coût 200,00 €) à la commune qui 
aurait à sa charge le prix du transport (environ 100,00 €) et le support du panneau ; 

- le second, dénommé « spécifique », rappelle ce qui s’est passé dans la commune. 
Après concertation pour le contenu [par exemple avec le concours de l’atelier 
d’histoire locale de l’association A.R.C. (Avenir Réalité La Chapelle)], la mise en 
forme serait assurée par la Fondation et validée par la commune qui financerait le 
matériel et l’impression (forfait de 200,00 €) plus le transport (environ 100,00 €), la 
Fondation supportant la réalisation de la maquette (200,00 €). 

 
 

Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal : 
- d’acquérir une borne de la « Voie de la 2ème Division Blindée » ; 
- d’y associer un panneau pédagogique, soit « générique », soit « spécifique » ; 
- d’installer l’ensemble sur l’aire végétalisée à « La Liberde » puis d’étudier un éventuel 

transfert dans le cadre des études du futur espace végétalisé urbain qui sera aménagé 
aux abords de la mairie ; 

- d’organiser une cérémonie inaugurale dont la date à confirmer pourrait être le 9 août 
2024 ; 

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2024. 
 
 

Discussion 
 
 Monsieur Lemesle précise que la Fondation Maréchal Leclerc de Hautecloque pourrait 
fournir des exemplaires du « Guide Vert Michelin – Voie de la 2ème DB » à la bibliothèque 
municipale et au groupe scolaire Pierre Coutelle.  
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à l’acquisition et l’installation d’une borne de la « Voie de la 2ème 
Division Blindée » ainsi que d’un panneau pédagogique « spécifique ». 
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X – BUDGET PRIMITIF 2024 : VOTE APRES LE 31 DECEMBRE 2023 – MODALITES 
D’EXECUTION RELATIVES A LA PERIODE TRANSITOIRE ENTRE LE 1ER 
JANVIER 2023 ET LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024  
 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 
 
 Le vote du budget primitif 2024 interviendra au début du printemps, fin mars ou début 
avril, après avoir reçu les bases d’imposition, les allocations compensatrices et dotations diverses 
(état 1259 COM). 
 
 L’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : 

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider 
et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 
crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme 
ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater 
dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 
d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus ». 
 
 
 En conséquence, il est proposé au conseil municipal d’autoriser monsieur le maire 
jusqu’à l’adoption du budget primitif 2024 et sa transmission au contrôle de légalité : 

- à mettre en recouvrement les recettes et à engager, liquider, mandater les dépenses de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 2023 ; 

- à mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget 2022 (absence d’endettement depuis 
le 1er janvier 2023) ;  

- en dehors des reports de crédits de l’exercice précédent, à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits votés au 
budget 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette (0,00 € 
en 2023) et ceux inscrits en restes à réaliser (874 000,00 € en 2023), soit : 

 
Niveau de vote Total des dépenses réelles 

d’investissement en 2023 
(non compris les restes à 

réaliser) 

Autorisation d’engagement, 
de liquidation et mandatement 

sur 2024 

Chapitre 20 : immobilisations 
incorporelles 

10 000,00 € 2 500,00 € 

Chapitre 21 : immobilisations 
corporelles (hors opérations) 

1 586 000,00 € 396 500,00 € 

Opérations d’équipement 2 971 000,00 € 601 000,00 € 
Chapitre 020 : dépenses 
imprévues 

150 087,00 €  

Total 4 717 087,00 € 1 000 000,00 € 
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Les dépenses sur l’exercice 2024 suivant le passage à la nouvelle nomenclature M57 
concerneraient : 
- au chapitre 20, immobilisations incorporelles : 2 500,00 € 

o article 2051 : concessions, droits similaires : 2 500,00 €  
 provision pour achat de licences informatiques si besoin des services ; 

- au chapitre 21, immobilisations corporelles : 396 500,00 €  
o article 2116 : cimetière : 30 000,00 €  

 renouvellement du portail du nouveau cimetière et le barreaudage ; 
o article 212 : agencements et aménagements de terrains : 36 500,00 €  

 entrée de Saint Christophe et cour de la ferme ;  
o article 2131 : constructions bâtiments publics : 135 000,00 €  

 réaménagement du hall d’entrée pour l’Accueil Educatif (travaux de 
gros-œuvre) : 15 000,00 € ; 

 ventilation de la salle de tennis de table et de sa réserve (50 000,00 €) ; 
 réfection de l’éclairage de la salle parquet à la salle omnisports 

(70 000,00 €) ; 
o article 2158 : autres installations, matériel et outillage techniques : 125 000,00 

€ 
 réfection de l’éclairage des terrains de football d’entrainement et en 

falun : 100 000,00 € ; 
 outillage divers services techniques : 25 000,00 € ; 

o article 2182 : matériel de transport : 30 000,00 € 
 véhicule notamment pour le transport des personnes âgées ; 

o article 2183 : matériel informatique : 5 000,00 € 
 provision pour renouvellement d’ordinateurs et tablettes si besoin des 

services ; 
o article 2184 : matériel de bureau et mobilier : 25 000,00 €  

 rayonnages d’archives pour la mairie ; 
o article 2188 : autres : 10 000,00 € 

 borne « Voie de la 2ème Division Blindée » (fourniture, transport, 
panneau.x pédagogique.s) : 4 000,00 € 

 provision si besoin : 6 000,00 € ; 
- des opérations individualisées : 601 000,00 € 

o halle de tennis : réaménagement des réserves pour accessibilité des P.M.R.  
(n° 48) : 101 000,00 € ; 

o création d’un espace végétalisé urbain (parcelle AC n° 216) (à numéroter) : 
400 000,00 € ; 

o salle  de gymnastique : avis d’appel public à la concurrence  pour désignation 
du maître d’œuvre, études géotechniques et autres (à numéroter) : 100 000,00 
€. 

 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée se rapportant aux modalités d’exécution budgétaires relatives à la période 
transitoire entre le 1er janvier 2024 et le vote du budget primitif 2024. 
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XI – TARIFICATION 2024 DES LOCATIONS DES SALLES MUNICIPALES 
 

Rapporteur : monsieur LEMESLE  
 

Chaque année, à cette période, le conseil municipal détermine les tarifs des locations des 
salles pour l’année suivante. 
 
 
 Considérant que par délibération du 28 novembre 2022, une nouvelle grille de tarification 
a été définie à compter du 1er septembre 2023, il est proposé au conseil municipal de reconduire 
en intégralité ceux-ci pour toute l’année 2024. 
 
 
 
 

 Espace Culturel L’Orée du Bois : 
 
 

LOCATION A LA JOURNEE 
 

Modules Association à 
but non 
lucratif 

commune 
à compter du 
01/09/2023 

Une location 
gratuite par an 

Association à 
but non 
lucratif 

commune 
2024 

Une location 
gratuite par an 

Particulier 
et entreprise 
commune 
à compter 

du 
01/09/2023 

 

Particulier 
et entreprise 
commune 

2024 
 

Particulier 
association 

 et entreprise 
hors 

commune 
à compter du 
01/09/2023 

 

Particulier 
association 

 et entreprise 
hors 

commune 
2024 

 

Caution 
à 

compter 
du 01/09/ 

2023 
 

Caution 
2024 

 

Hall + bar 
+ vestiaires 

122 € 122 € 173 € 173 € 275 € 275 € 2 000 € 2 000 € 

Salle 1 
 (100 

personnes) 

183 € 183 € 273 € 273 € 608 € 608 € 2 000 € 2 000 € 

Salle 2  
(200 

personnes) 

254 € 254 € 361 € 361 € 843 € 843 € 2 000 € 2 000 € 

Salle 3  
(300 

personnes) 

330 € 330 € 478 € 478 € 1 121 € 1 121 € 2 000 € 2 000 € 

Options 
cuisine 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € supprimée --- 
Loges 30 € 30 € 30 € 30 € 30 € 30 € supprimée --- 

Extension 
scène 

60 € 60 € 60 € 60 € 60 € 60 € supprimée --- 

Sono 
mobile 

60 € 60 € 60 € 60 € 60 € 60 € supprimée --- 

Tribune 
seule 

110 € 110 € 110 € 110 € 110 € 110 € supprimée --- 

Tribune 
 + 100 
chaises 

140 € 140 € 140 € 140 € 140 € 140 € supprimée --- 
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LOCATION WEEK-END OU DEUX JOURS CONSECUTIFS EN SEMAINE 
 

Modules Association à 
but non lucratif  

commune 
à compter du 
01/09/2023 

Une location 
gratuite par an 

Association à 
but non 
lucratif  

commune 
2024 

Une location 
gratuite par an 

Particulier 
et entreprise 
commune 
à compter 

du 
01/09/2023 

 

Particulier 
et entreprise 
commune 

2024 
 

Particulier 
association 

 et entreprise 
hors 

commune 
à compter du 
01/09/2023 

 

Particulier 
association 

 et entreprise 
hors 

commune 
2024 

Caution 
à 

compter 
du 

01/09/ 
2023 

 

Caution 
2024 

 

Hall + bar 
+ vestiaires 

Non loué seul Non loué seul Non loué 
seul 

Non loué 
seul 

Non loué 
seul 

Non loué seul 
 ---  --- 

Salle 1 
 (100 

personnes) 

366 € 366 € 407 € 407 € 886 € 886 € 2 000 € 2 000 € 

Salle 2  
(200 

personnes) 

508 € 508 € 539 € 539 € 1 227 € 1 227 € 2 000 € 2 000 € 

Salle 3  
(300 

personnes) 

661 € 661 € 712 € 712 € 1 630 € 1 630 € 2 000 € 2 000 € 

Options 
cuisine 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € supprimée --- 

Loges 30 € 30 € 30 € 30 € 30 € 30 € supprimée --- 
Extension 

scène 
60 € 60 € 60 € 60 € 60 € 60 € supprimée --- 

Sono 
mobile 

60 € 60 € 60 € 60 € 60 € 60 € supprimée --- 

Tribune 
seule 

110 € 110 € 110 € 110 € 110 € 110 € supprimée --- 

Tribune 
 + 100 
chaises 

140 € 140 € 140 € 140 € 140 € 140 € supprimée --- 

 
 
 

 Autres salles :  
 
 

Salles Associations à but non 
lucratif 

de la commune 

Particuliers et 
entreprises de la 

commune 

Hors commune 
 

à compter 
du 01/09/ 

2023 
 

2024 à compter 
du 01/09/ 

2023 
 

2024 
 
 

à 
compter 

du 
01/09/ 
2023 

 

2024 

salle polyvalente du groupe scolaire Pierre Coutelle       
 - bal ou spectacle gratuit G G  ---  ---  ---  --- 
 - bal ou spectacle payant R R 320 € 320 €  ---  --- 
 - concours de cartes, loto A A  ---  ---  ---  --- 
 - galette T T 140 € 140 € --- --- 
 - exposition, conférence U U 140 € 140 €  ---  --- 
 - réunion, assemblée générale I I 140 € 140 €  ---  --- 
 - vin d'honneur du 01/04 au 30/09 T T 140 € 140 € 160 € 160 € 
Caution  ---  --- 300 € 300 € 300 € 300 € 
       

Maison Pour Tous RDC         
 - vin d'honneur Gratuit Gratuit 120 € 120 € --- --- 
 - repas de famille (fête privée)  ---  --- 180 € 180 € --- --- 
Caution  ---  --- 1 000 € 1 000 € --- --- 
       

Salle des Buis        
 - vin d'honneur Gratuit Gratuit 120 € 120 € --- --- 
 - repas de famille (fête privée)  ---  --- 180 € 180 € --- --- 
Caution  ---  --- 1 000 € 1 000 € --- --- 
       

Ferme Saint Christophe RDC         
 - réunion, assemblée générale, exposition, conférence, spectacle Gratuit Gratuit 290 € 290 € supprimée --- 
Caution  ---  --- 1 000 € 1 000 € --- --- 
       

Cabane trappeurs (uniquement aux particuliers commune) Gratuit Gratuit 50 € 50 € --- --- 
Caution --- --- 250 € 250 € --- --- 
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 En outre, il convient d’acter l’usage trouvant à s’appliquer sur la commune tendant à 
mettre gracieusement à la disposition des familles qui le sollicitent une salle pour les 
remerciements à l’occasion de sépultures. 
 

Par ailleurs, suivant les dispositions des articles L.2144-3 et L.1311-18 du code général 
des collectivités territoriales, afin de garantir une parfaite égalité de traitement entre les 
différents demandeurs, il est proposé au conseil municipal de consentir à mettre à disposition 
gracieusement les salles communales en période préélectorale et électorale à tout candidat ou 
liste dans le cadre de réunions politiques et professionnelles tant pour la préparation de réunions 
que pour la tenue de réunions publiques, étant précisé que ces mises à disposition ne pourront 
être accordées que si elles sont compatibles avec les nécessités liées à l’administration des 
propriétés communales, au fonctionnement des services ou au maintien de l’ordre public. 
 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à la tarification des locations des salles municipales en 2024 ainsi qu’aux 
mesures tendant à la mise à disposition de locaux pour les remerciements à l’occasion de 
sépultures ainsi qu’en période préélectorale et électorale pour les réunions politiques et 
professionnelles. 
 
 
 
 
XII – TARIFICATION 2024 DES GRILLES D’EXPOSITION 

 
Rapporteur : madame BRETON 

  
 Chaque année, à cette période, le conseil municipal définit la tarification relative à la 
location des grilles d’exposition pour l’année suivante. 
  
 

Il est proposé au conseil municipal une actualisation de 5,00 % (avec arrondi au 0,05 ou 
0,10 supérieur) pour 2024, soit : 
 
Location d’une grille d’exposition Tarifs 2023 Tarifs 2024 
Par jour 4,50 € 4,75 € 
Associations à but non lucratif de la commune gratuit gratuit 

 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à la tarification des locations des grilles d’exposition en 2024. 
 
 
 
 
XIII – TARIFICATION 2024 DE LA BUVETTE DES SPECTACLES 
 

Rapporteur : madame BRETON 
 

 Chaque année, à cette période, le conseil municipal définit pour l’année suivante les tarifs 
de la buvette des spectacles et manifestations organisés par la commune. 
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 La buvette a été mise en place en 2012. 
 
 Depuis, la tarification est demeurée inchangée pour l’eau minérale, le café et le thé. 
 
 Quant aux prix des sodas non alcoolisés, jus de fruits non gazeux, cidre et bière, ils ont 
été actualisés de 0,50 € en 2021, puis à nouveau du même montant pour la bière en 2023. 
 
 

Considérant qu’une actualisation tarifaire de quelques pour cent aurait pour effet 
d’entrainer des opérations de caisse pouvant prendre du temps et être source d’erreur, il est 
proposé au conseil municipal de reconduire en 2024 les tarifs comme suit :  

-  eau minérale …………………………..………..…….……….……...  : 1,00 € ; 
 -  café, thé ……………………………………………………………....  : 1,00 € ;  

-  sodas non alcoolisés, jus de fruits non gazeux, ice-tea, cidre ………..  : 2,00 € ; 
-  bière ………..………..………………..………..…….……………….  : 2,50 €. 

 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à la tarification de la buvette des spectacles en 2024. 
 
 
 
 
 
 
XIV – TARIFICATION 2024 DES CONCESSIONS DU CIMETIERE ET DES 
OPERATIONS FUNERAIRES 
 

Rapporteur : monsieur MAUBOUSSIN 
 

Chaque année, à cette période, le conseil municipal définit les tarifs des concessions du 
cimetière et des opérations funéraires pour l’année suivante. 
 
 

Considérant que d’importants travaux ont été entrepris en 2023 avec la poursuite de 
l’espace cinéraire dédié à la crémation, il est proposé au conseil municipal d’ajuster la 
tarification de 5,00 %, à compter du 1er janvier 2024, (≤ 0,50 € : arrondi à l’entier inférieur ; > 
0,50 € : et ≤ 0,99 € : arrondi à l’entier supérieur) : 

 
Concessions et opérations funéraires Tarifs 2023 Tarifs 2024 
Concession en pleine terre : 30 ans (1) 218 € 229 € 
Concession columbarium 2 urnes : 15 ans (1) (2) (3)  437 €  459 €  
Dispersion des cendres au jardin du souvenir (4) 25 €  26 € 

(1) En application de l’article 739 du Code Général des Impôts, dans le cas où le concessionnaire souhaite faire enregistrer l’acte aux 
Hypothèques, la concession temporaire est assujettie à un droit de timbre et un droit d’enregistrement.  
(2) La commune facture au concessionnaire ou à ses héritiers le coût d’acquisition par la collectivité de la plaque d’identification des cendres du 
défunt à apposer sur le columbarium qui recueille l’urne (fourniture et gravage par l’entreprise Granimond pour une valeur à titre indicatif de 
174,00 € pour l’année 2023). 
(3) La commune facture au concessionnaire ou à ses héritiers le coût d’acquisition par la collectivité de la plaque d’identification des cendres du 
défunt à apposer sur le columbarium qui recueille l’urne pour un coût de 64,50 € T.T.C., (le gravage est assuré par l’entreprise de pompes 
funèbres qui pourvoit aux funérailles). 
(4) La commune facture au concessionnaire ou à ses héritiers le coût d’acquisition par la collectivité de la plaque d’identification des cendres du 
défunt à apposer sur la colonne du souvenir si les cendres ont été dispersées (pour une valeur à titre indicatif de 36,16 € depuis l’année 2022). 
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Discussion 
 
 Mesdames Garnier et Breton soulignent que les concessions peuvent être renouvelées par 
les familles. 
 
 Madame Dainne relève l’absence de tarification proposée pour les cases pouvant contenir 
quatre urnes au sein des nouveaux columbariums installés le long de la clôture en septembre 
dernier. 
 Messieurs Le Bolu et Mauboussin reconnaissent l’omission puis monsieur Lemesle 
propose un tarif de 610,00 €.    
 
 Madame Dainne questionne quant à la durée d’apposition sur la colonne du « jardin du 
souvenir » des plaques portant les nom et prénom des personnes dont les cendres ont été 
dispersées. 
 Au regard du nombre important de plaques pouvant être collées sur la colonne, les 
membres du conseil municipal sont favorables à les conserver « ad vitam aeternam » puis 
d’acquérir une nouvelle colonne le jour venu en fonction des nécessités. 
  
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la tarification des 
concessions du cimetière et des opérations funéraires en 2024 comme suit : 

 
Concessions et opérations funéraires Tarifs 2023 Tarifs 2024 
Concession en pleine terre : 30 ans (1) 218 € 229 € 
Concession columbarium 2 urnes : 15 ans (1) (2) (3)  437 €  459 €  
Concession columbarium 4 urnes : 15 ans (1) (2) (3)  610 € 
Dispersion des cendres au jardin du souvenir (4) 25 €  26 € 

(1) En application de l’article 739 du Code Général des Impôts, dans le cas où le concessionnaire souhaite faire enregistrer l’acte aux 
Hypothèques, la concession temporaire est assujettie à un droit de timbre et un droit d’enregistrement.  
(2) La commune facture au concessionnaire ou à ses héritiers le coût d’acquisition par la collectivité de la plaque d’identification des cendres du 
défunt à apposer sur le columbarium qui recueille l’urne (fourniture et gravage par l’entreprise Granimond pour une valeur à titre indicatif de 
174,00 € pour l’année 2023). 
(3) La commune facture au concessionnaire ou à ses héritiers le coût d’acquisition par la collectivité de la plaque d’identification des cendres du 
défunt à apposer sur le columbarium qui recueille l’urne pour un coût de 64,50 € T.T.C., (le gravage est assuré par l’entreprise de pompes 
funèbres qui pourvoit aux funérailles). 
(4) La commune facture au concessionnaire ou à ses héritiers le coût d’acquisition par la collectivité de la plaque d’identification des cendres du 
défunt à apposer sur la colonne du souvenir si les cendres ont été dispersées (pour une valeur à titre indicatif de 36,16 € depuis l’année 2022). 

 
 
 
XV – TARIFICATION 2024 DES BARRIERES DE VOIRIE 
 

Rapporteur : monsieur MAUBOUSSIN 
 

Chaque année, à cette période, le conseil municipal définit les tarifs de location des 
barrières de voirie pour l’année suivante. 

  

Il est proposé au conseil municipal une actualisation de 5,00 % (avec arrondi au 0,05 ou 
0,10 supérieur) pour 2024, soit : 
 
 Location d’une barrière de voirie Tarifs 2023 Tarifs 2024 
Par jour 1,76 € 1,85 € 
Par week-end 2,66 € 2,80 € 
Par semaine 4,43 € 4,65 € 
Associations de la commune gratuit gratuit 
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Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à la tarification des locations des barrières de voirie en 2024. 
 
 
 
 
 
 
XVI – PERSONNEL : PRIME EXCEPTIONNELLE « POUVOIR D’ACHAT » 
 

Rapporteur : madame DUMONT 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 

d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  
Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité social territorial du Centre Départemental de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 21 novembre 2023 ; 
Considérant qu’il est possible de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

forfaitaire en vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une 
rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000 € sur la période du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023 ;  

Considérant qu’il appartient au conseil municipal, de déterminer le montant forfaitaire de 
la prime dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 
2023 susvisés ; 

Considérant qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités 
de versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  
 
 

Article 1er : Mise en place de la prime 
 

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des 
agents publics de la commune.  
 
 

Article 2 : Bénéficiaires 
 

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle est versée aux fonctionnaires territoriaux 
ainsi qu’aux agents contractuels de droit public qui remplissent les conditions cumulatives 
d’éligibilité suivantes :  

1. avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public 
administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 
2023 ; 
2. être employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;  
3. avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 
période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Les agents publics de l'Etat et hospitaliers détachés au sein d’une collectivité territoriale, 

d’un établissement public administratif ou d'un groupement d’intérêt public sont éligibles à la 
prime en tenant compte de l'ancienneté acquise dans l'ensemble de la fonction publique. 
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b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  
 les agents contractuels de droit privé ; 
 les vacataires ; 
 les apprentis ; 
 les stagiaires gratifiés ; 
 les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de 
la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 ; 
 les agents dont la rémunération brute sur la période de référence est supérieure à 
39 000 €. 

 
 

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime 
 

Le montant de la prime est forfaitaire et est fonction de la rémunération brute perçue par 
les agents publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023.  

 
Les différents plafonds forfaitaires maximaux sont les suivants, l’organe délibérant 

pouvant fixer les montants entre 0 € et le maximum pour chacune des tranches :  
 

Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période 
de référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  
(à définir dans le respect 
des montants plafonds) 

cf article 6 
I Inférieure ou égale à 23 700 € Plafond maximum 800 € 
II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 

€ 
Plafond maximum 700 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 
€ 

Plafond maximum 600 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 
€ 

Plafond maximum 500 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 
€ 

Plafond maximum 400 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 
€ 

Plafond maximum 350 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 
€ 

Plafond maximum 300 € 

 
 

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents 
durant la totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-
ci ou étant multi employeurs 
 

a) Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de 
référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le 
nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la 
rémunération brute. 
 

b) Lorsque l’agent a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs 
publics au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération 
prise en compte est celle versée par la collectivité, l'établissement ou le groupement qui emploie 
et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée selon les modalités prévues au a) pour correspondre 
à une année pleine. 
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c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs 
employeurs publics à la date du 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée 
par chaque collectivité, établissement ou groupement, corrigée selon les modalités prévues au a) 
pour correspondre à une année pleine. 
 
 

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 
 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 
d'emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
 

Article 6 :  Montant de la prime applicable aux services municipaux 
 

Sur la base des plafonds maximaux mentionnés à l’article 3 ainsi qu’au regard des 
situations individuelles des agents employés à temps complet et non complet, le coût pour la 
collectivité s’établirait à 20 124 € charges employeur en sus. 
 
 

Article 7 : Modalités de versement de la prime  
 

La prime pouvoir d’achat exceptionnelle peut fait l’objet d’un versement en une ou 
plusieurs fois au plus tard avant le 30 juin 2024. 

 
Les crédits correspondants dans la limite de 100 % des montants plafonds étant prévus et 

inscrits au budget au chapitre 012, le versement pourrait intervenir en une fois en ce mois de 
décembre 2023. 
 
 

Article 8 : Règles de cumuls 
 

La prime de pouvoir d'achat est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par 
les agents publics territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 
2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour 
certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique 
hospitalière ainsi que pour les militaires. 
 
 

Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal d’instaurer la prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat et d’adopter les modalités de mise en œuvre telles qu’exposées 
ci-avant à hauteur du maximum des montants plafonds pour chacune des tranches avec un 
versement à intervenir en décembre 2023.  
 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à l’instauration de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et ses 
modalités de mise en œuvre, notamment quant aux montants à verser correspondant au plafond 
pour chacune des tranches (niveau I : 800,00 € ; niveau II : 700,00 € ; niveau III : 600,00 € ; 
niveau IV : 500,00 € ; niveau V : 400,00 ; niveau VI : 350,00 € ; niveau VII : 300,00 €), ladite 
prime se trouvant proratisée suivant les dispositions des articles 4 et 5,  le versement interviendra 
en décembre 2023. 
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XVII – PERSONNEL : AVANTAGES EN NATURE 
 

Rapporteur : madame DUMONT 
 

L’article 34 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique stipule que tout avantage en nature dont bénéficient les élus et le personnel doit faire 
l’objet d’une délibération nominative annuelle précisant les modalités d’attribution et d’usage 
des biens ou services mis à disposition par la collectivité. 
 
 Les délibérations des 24 février 1989, 20 juin 1996 et 10 décembre 2010 fixent la liste 
des emplois donnant lieu à attribution d’un logement de fonction pour nécessité absolue de 
service. 
  
Emploi concerné Type Adresse Modalités 

d’attribution 
Identité de 
l’occupant 

Gardien du complexe 
sportif 

Maison 4 pièces avec 
sous-sol 

Complexe sportif 
Raoul Rousselière  
58 bis, rue de Coup de 
Pied  
La Chapelle St Aubin 

Nécessité absolue de 
service. 
Eau et électricité à la 
charge de l’occupant 

M. Corentin Daillière  

Gardien du centre 
Saint Christophe 

Maison 4 pièces avec 
sous-sol 

Centre Saint 
Christophe  
163, rue de l’Europe  
La Chapelle St Aubin 

Nécessité absolue de 
service. 
Eau, gaz et électricité 
à la charge de 
l’occupant 

M. Adrien Catherine-
Lancaster 

Gardien du groupe 
scolaire Pierre 
Coutelle – restaurant 
scolaire – mairie – 
maison pour tous 

Maison 4 pièces de 
plain-pied avec 
garage  

25, rue de la 
République 
La Chapelle St Aubin 

Nécessité absolue de 
service. 
Eau, gaz et électricité 
à la charge de 
l’occupant 

M. Jean-Christophe 
Gauvain  

 
 En outre, suivant une délibération du 17 décembre 2021, il a été approuvé que les agents 
préposés au restaurant scolaire ainsi que ceux intervenant lors des activités d’accueil de loisirs 
organisées par la collectivité (centre de loisirs, Activ’Day’s) bénéficiaient du repas en tant 
qu’avantage en nature.  
 
 
 Considérant ce qui précède, le conseil municipal est invité à prendre acte de cette 
communication. 
 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal prend acte de cette 
communication relative aux avantages en nature constitués par les logements de fonction 
attribués par nécessité absolue de service ainsi qu’à la fourniture de repas à des agents de la 
collectivité. 
 
 
 
XVIII – PERSONNEL : TAUX DE PROMOTION A L’EFFECTIF  
 

Rapporteur : madame DUMONT 
 
 Par délibération n° 23 en date du 28 novembre 2022, le conseil municipal a adopté les 
taux de promotion à l’effectif pour chacun des grades des cadres d’emplois des personnels 
employés par la commune pour les catégories A, B et C. 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale modifiée, notamment l’article 49 quant aux modalités 
d’avancement de grade des fonctionnaires territoriaux, en donnant aux assemblées délibérantes 
la compétence de fixer les taux de promotion (cf loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la 
Fonction Publique Territoriale),  
 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité social territorial du Centre Départemental de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 septembre 2023 relatif à la 
modification du taux de promotion à l’effectif pour trois grades relevant des catégories A, B et 
C, 
 
 
 Considérant qu’afin d’assurer un déroulement de carrière aux agents de la collectivité, il 
est proposé au conseil municipal de modifier les ratios promus/promouvables définis par la 
délibération n° 23 du 28 novembre 2022 pour les grades suivants à compter du 1er janvier 2024 : 
 
 

CATEGORIE A 
 

Grade d'origine 
  

Grade d'avancement 
de catégorie A 

  

Ratio maximum pour 
l’avancement au grade 

supérieur à compter du 1er 
janvier 2024 

Filière administrative   

Attaché Attaché principal 100 % (anciennement 50 %) 
 
 

CATEGORIE B 
 

Grade d'origine 
  

Grade d'avancement 
de catégorie B 

  

Ratio maximum pour 
l’avancement au grade 

supérieur à compter du 1er 
janvier 2024 

Filière administrative   

Rédacteur Rédacteur principal de 2ème classe 100 % (anciennement 50 %) 
 
 

CATEGORIE C 
 

Grade d'origine 
  

Grade d'avancement 
de catégorie C 

  

Ratio maximum pour 
l’avancement au grade 

supérieur à compter du 1er 
janvier 2024 

Filière administrative   

Adjoint administratif principal de 
2ème classe 

Adjoint administratif principal de 
1ère classe 

100 % (anciennement 50 %) 

 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à l’actualisation des taux de promotion à l’effectif pour les grades ci-
dessus à compter du 1er janvier 2024. 
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XIX – PERSONNEL : ACTUALISATION DU TABLEAU PERMANENT DES EMPLOIS 
 

Rapporteur : madame DUMONT 
 

Afin d’assurer la promotion au grade supérieur d’agents qui seront inscrits au tableau 
annuel d’avancement pour l’année 2024 et de leur permettre un déroulé de carrière satisfaisant 
selon leur manière de servir lorsqu’ils satisfont aux conditions d’ancienneté et dans les limites du 
taux de promotion à l’effectif déterminé par le conseil municipal dans ses séances des 28 
novembre 2022 et 5 décembre 2023 ainsi qu’au regard des besoins de la collectivité, il convient 
d’actualiser le tableau permanent des emplois communaux comme suit à la date du 1er janvier 
2024 : 

- suppression d’un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe  à temps 
complet et création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps 
complet ; 

- suppression d’un emploi d’adjoint administratif à temps complet et création d’un 
emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet ;  

- suppression d’un emploi  d’adjoint technique principal de 1ère classe  à temps complet 
et création d’un emploi d’agent de maîtrise à temps complet ; 

- suppression d’un emploi d’adjoint territorial du patrimoine à temps non complet 28 
heures par semaine et création d’un emploi d’adjoint territorial du patrimoine à temps 
non complet 31 heures par semaine. 

 
Pour ces quatre postes, la mise à jour du tableau interviendrait automatiquement en cours 

d’année 2024 avec effet rétroactif des nominations au 1er janvier de cet exercice.  
 

Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal d’actualiser le tableau 
permanent des emplois communaux comme suit : 
 
 
 

Filières et grades Tableau au  
16 août 2023 

Tableau au  
1er janvier 2024 

Emploi fonctionnel   
Directeur général des services 1 (+1) 1 
Filière administrative   
Attaché principal 1 1 
Attaché 1 1 
Rédacteur territorial 1  1 
Adjoint administratif principal de 1ère classe  0 1 (+1) 
Adjoint administratif principal de 2ème classe  1 1 (-1 / +1) 
Adjoint administratif  4 (+1) 3 (-1) 
Adjoint administratif T.N.C. 30h00 1 1 
Adjoint administratif T.N.C. 28h00 1 1 
Filière technique   
Agent de maîtrise principal 2  2 
Agent de maîtrise 0 1 (+1) 
Adjoint technique principal de 1ère classe** 1 0 (-1) 
Adjoint technique principal de 1ère classe T.N.C. 31h00*** 2  2 
Adjoint technique principal de 2ème classe (**mise à jour automatique en 
fonction de la date de nomination au grade d’adjoint technique principal de 1ère 
classe à effet du 1er janvier 2023) 

4  4 

Adjoint technique principal de 2ème classe T.N.C. 30h00 1 1 
Adjoint technique principal de 2ème classe T.N.C. 28h00  1 1 
Adjoint technique (*mise à jour automatique en fonction de la date de départ 
courant 2024 d’un agent : cf DCM n° 19 du 26 juin 2023)  

6 6 (-1 ?)* 

Adjoint technique ou adjoint technique principal de 2ème classe ou adjoint 
technique principal de 1ère classe (* mise à jour automatique en fonction de la 
date de recrutement et du grade courant 2024 : cf DCM n° 19 du 26 juin 2023) 

 1 (+1 ?)* 

Adjoint technique T.N.C. 28h00 3 3 
Adjoint technique T.N.C. 21h00  1 1 
Filière animation   
Adjoint d’animation  2 2 
Adjoint d’animation vacataire études surveillées 2 2 
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Filière culturelle   
Adjoint du patrimoine T.N.C. 28h00 1 0 (-1) 
Adjoint du patrimoine T.N.C. 31h00  1 (+1) 
Filière médico-sociale   
A.T.S.E.M. principal de 1ère classe 2  2 
Filière sportive   
Opérateur des activités physiques et sportives : emploi saisonnier pour 
surveillance du bassin l’été 

1 1 

   
Agent contractuel en service civique (centre C.N.I. – passeports : poste à 
pourvoir) 

1 1 

 
 

Décision 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à l’actualisation du tableau permanent des emplois communaux au 1er 
janvier 2024. 
 
 
 
 
 
XX – COMPTE-RENDU DE L’EMPLOI DES DECISIONS  
 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 
 

Conformément à l’article L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, il est 
rendu compte des décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal au maire 
suivant l’article L.2122-22 du code précité. 
 
 Depuis la dernière séance, huit actes ont été édictés : 
 

- Décision n° 1 du 18 octobre 2023 relative à la signature avec madame Maignan Marie-
Hélène, infirmière libérale, d’un bail professionnel pour le cabinet infirmier sis 79 rue de 
l’Europe à compter du 1er novembre 2023 au prix net annuel de 2 520,00 € révisable 
chaque année à la date anniversaire. 

- Décision n° 2 du 18 octobre 2023 relative à la signature d’une convention avec le 
Département de la Sarthe portant sur un partenariat pour le développement de services 
numériques en bibliothèque du 1er janvier au 31 décembre 2024 moyennant une 
contribution de 0,20 € par habitant. 

- Décision n° 1 du 31 octobre 2023 relative à l’attribution du marché n° 2023-08 à la 
société Koesio – 12 rue d’Atalante – 14200 Hérouville Saint Clair (agence Koesio nord-
ouest Le Mans – Z.A.C. Les Portes de l’Océane – Rue Lucien Chaserant – 72650 Saint 
Saturnin) portant sur l’acquisition de trois photocopieurs de marque Sharp à installer à la 
salle omnisports (couleur modèle BP50C26EU au prix de 2 850,00 € H.T.), à la ferme 
Saint Christophe (noir et blanc modèle BP30M28EU au prix de 2 380,00 € H.T.) et à la 
maison pour tous (noir et blanc modèle BP30M28EU au prix de 2 380,00 € H.T.) au prix 
total de 7 610,00 € H.T., leur maintenance moyennant le coût de 0,004 € H.T. la copie 
noir et blanc et de 0,04 € H.T. la copie couleur ainsi que la formation des utilisateurs au 
prix de 180,00 € H.T. 

- Décision n° 2 du 31 octobre 2023 relative à l’attribution du marché n° 2023-09 à la 
société Socotec Agence Equipements Le Mans – 167 rue de Beaugé – CS 51413 – 72014 
Le Mans cédex 2 portant sur la vérification périodique de sécurité des installations de gaz 
combustible dans les établissements recevant du public, marché d’une année à effet du 1er 
janvier 2024 tacitement reconductible pour la même durée au maximum trois fois sans 
que le délai ne puisse excéder le 31 décembre 2027, pour un montant annuel de 595,00 € 
H.T.  
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